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ANNO IECIMO NO'NO

GE OR G 1I III. R E GI1S.

C H A P" I.

OR D O·N N A N-CE
iui continue une Ordonnance.pafi e k vingt-cinquiene jour

de Fevrier, dans la dix-feptieme. année du Régne de ja
Majeflé, intitulée, " Ordonnance qui régle les formes

de procéder dans les Cours Civiles de Judicatureétablies
dans la Province de uéec.T"

U'I L foit'. Statué et Ordonné par Son Excellence le
Gouverneur, 'de l'avis et confentement du Confeil
Légiflatif de la Province de Québec; Et par l'autorité
Aicelui il eft par ces préfentes Statué,

Qu'une ýOrdonnance paffée dans la dix-feptieme
année du Régne de fa préfente Majefté, intitulée,
"Ordonnance qui régle les formes de procéder dans les

Cours Civiles de fudicature établies dans la Province de Qnébec," Et
que chacuns Articles et Claufes qui y font contenus feront continués,
et que la dite Ordonnance efn par ces préfentes continuée pour être en
force, depuis 'fon expiration, jufqu'au trentiéme jour d'Avril, de
rnnée de notre Seigneur mil fept cens quatrevingt-un.

(Signé) FRED: HALDIMAND.

Statué et Ordonné-pdr la Jdite autorité et pq//èé en Confeiljous le
Grand Sçeau de la Province en la Ch/ambre du Conleil au Chdteau
St. Louis, en la vil/e de. Qiébec, lefiziemeijurde Janvier, dans
la dix-neuvierne année du Régne de notre Souverain Seigneur
G E O R G E S Trois, par la Grace de DiE U,- Roi de la Grande-
Bretagne, de France et d'Irlande, D/ènfur- de la Foi, &c. &c. &c.
it de l'année de nôtre Seigneur miljipt cens foixante dix-neuf.

Par Ordre de Son Excellence,
(Contreftgné A: DAvIDSoN, C. L. C.

-ru r par Ordre de Son Exellence,
J . J. CUONJET, S. F, AqN N0


